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• LE CONTROLE DES CLAUSES ABUSIVES DANS LES PA VS 
DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE. 

(1) Leg om forbud mot oska/Jga avtal-
svlllkor (lol lnterdlsant des clsuses abu-
sives) du 30 svrl/ 1971. Cette /o/ proclf.. 
durste s 6t6 comp/etee par une disposl-
tlon genersle dans /s lol du contrst au 
22 svrll 1976. 

(2) Fair trading Act de 1973. Compl6te 
par /s /ol sur /es clauses abusives (Im-
pair contract Terms Act 1977). 

(3) Lov on msrkedsf ring {/ol sur /es 
pratlques du msrch6) du 14 /uln 1974. 
Comp/6t6 par une dlsposltlon g6n6rale 
dsns Ja /ol du contrat du 12 /uln 1975. 

(4) Gesetz zur Regelung der Allegemel-
nen geschiiftsbedlngungen (lol sur le rlf.. 
g/ement des condlt/ons g6neralesJ du 9 
dec. 1976. 

(5) Lol rl' 78-23 sur la protectlon et /'ln-
formstlon des consommateurs de pr<r 
dults et de servlces du 10 Janvler 1978. 

(6) Consumer Information Act 1978 
(lol sur l'lnformat/on du consommsteur). 

(7) Avant·pro/et de la /ol modlflant /a 
/ol du 14 Juli. 1971 sur /es prat/ques de 
commerce 1977. 

(8) Avsnt-pro/et de la /ol relative • /a 
protectlon /urldlque du consommateur, 
1977. 

(9) Soclaal-Economlsche Raad/Commis· 
sie voor Consumentenasngelegenheden. 
Ad1/es /nzake het vrsagstuk van de toe-
pass/ng van atandard voorwaarden bl/ tr11-
nactles met de consument (Conseil hol-
/andals des consommateurs. Rapport sur 
/es condltlons g6nerales dana /es tran-
sactlons des consommateurs) 1978. 

(10) Sonnes mcsurs dans tous /es pays. 
La Balg/qua, Ja France et le Luxembourg 
except6s, devrelent 6tre tradultea par 
/'expresslon • bon usage •, car le terme 
• bonnes mmurs • ne comprend pas aeu-
/ement un comportement sexual. 
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La necessite d'empecher l'abus 
du pouvolr 6conomique de ceux 
qui etabllssent les clauses abusi· 
ves au detrlment des consomma-
teurs est reconnue dans tous les 
pays de Ja Communaute Europeen· 
ne (C.E.). Les moyens tradition-
nels du Code Civil qul peuvent ser-
vir ä un contröle - regle de l'in-
corporation, Interpretation restrlc· 
tlve, regle de fa bonne fol et des 
bonnes mc:eurs - ne sufflsent gue· 
re. C'est ainsl, que les Jegislateurs 
europeens ont entrepris des ef-
forts remarquables pour amellorer 
la protectlon des consommateurs 
contre les olauses abusrves en eta-
blissant ou en prevoyant des Jois 
ou projets qul traitent speclale-
ment fo contröle des clauses abu-
sives. Le premler pays en Europa 
qul lntrodulsit ce developpement 
fut la Suecte en 1971 (1). La Gran-
de-Bretagne en 1973 (2). Le Dane-
mark en 1974 (3). La Republique 
Federale d'Allemagne en 1976 (4). 

· La France en 1978 (5). L'lrlande en 
1978 (6) sulvalent. En Belgique (7) 
et en tuxembou11.1 (8) et aux Pays-
Bas (9). Des projets ou avant-pro-
jets etalent mis en clrculation. En 
ltalle flnalement, existalent quel-
ques disposltlons speclailes dans 
le Code CMI depuls 1942. 

Ce n'est pas le sujet prlnclpal 
de cet article d'examlner le con-
tröle jucHcialre qul se fonde sur 
les regles generales du Drolt Olvll. 
Toutes les questions cl-dessus ont 
ete •largement etudit§es dans la 
doctrlne. Alnsl, Je vals me borner . 
A donner seulement un bref resu-
me sur ·les differences qul regnent 
dans les Pays de la Communaute 
Europeenne. Mes efforts se con-

centreront sur les nouvelles legis-
lations. La presentation des nou-
velles lois permet de distinguer 
deux categories qul seront etu-

. diees l'une apres .l'autre : mesures 
de contröle qul •influencent !es re· 
gles de fand et constituent du droit 
lmperatif et mesures qui ont pour 
but d'etablir un contröle preventif 
par examen adminlstratif. 

1. - Le controle judiciaire 
d'apres les regles 

du droit civil 

ta ,jurisprudence etait souvent 
chargee d'examiner des clauses 
qul font partie d'un contrat prefor· 
mule ou de conditlons generales. 
Les termes et la signiflcation dif-
ferent beaucoup dans .!es pays de 
la C.E. Pour notre etude, oles diffe· 
rences de .detall peuvent etre ne-
gligees. Le probleme est bien com· 
mun des lors que le consomma-
teur conclut le contrat sur Ja base 
d'un texte preformule. tes condi-
tions du contrat ne sont pas nego-
ciees, le consommateur ne peut 
choislr entre conclure un contrat 
tel que Je professlonnel ,fe lul pre-
sente (ou plus exactement le lui 
impose) ou renoncer ä conclure Je 
oontrat avec ce professionnel et 
se trouver un autre commen;ant 
qul Jul accorde des conditions fa· 
vorablles. 

De toute fa~on - et cette regle 
s'apptique dans tous les pays -
le contrat preforrmrle n'est valable 
que s'~I existe un consentement 
entre consommateur et profession· 
nel : J'lncorporatlon. Le Code Ci-
vil Italien contlent tme disposltlon 



speciale tandis que dans les au-
tres pays, les regles de l'offre et 
de l'acceptatlon decldent de l'effl-
cacite du contrat. la difference 
d'origlne est cependant peu impor-
tante, car les regles sont presque 
les memes. Les clauses sont con-
slderees comme valables si le con-
sommateur :les connait ou aurait 
dü les connaitre, s'H avait agi avec 
l'intentlon necessaire. 

La question est de savoir quelles 
circonstances permettent ä la ju-
rlsprudence de supposer que . le 
consommateur aurait dO connaitre 
le contenu du contrat preformule. 
Sur ce polnt-18, les chemins se se-
parent. Les jurisprudern::es alle-
mande, danoise, hollandaise, an-
glaise, 1italienne lnterpretaient les 
termes de la lol au detriment du 
consommateur. En principe, tous 
les contrats preformules ou condi-
tfons generaies eta'ient reconnus 
comme partie du contrat auxque.Js 
le consommateur devait s'attendre 
car ceux-ci sont usuellement appli-
ques dans ·le commerce. Ainsi, le 
consentement est ~inalement rem-
place par une presomption. La me-
sure de l'incorporation n'est jamais 
devenue un moyen de contröle ef-
fticace. En France, Belgique et 
Luxembourg. la situation est diffe-
rente. tel, Ja jurisprudence s'est 
servie des regles de l'incorporation 
pour proteger le consommateur. 
le consentement n'est pas presu-
me, la jurisprudence a plutöt es-
saye d'introduire dans l'examen du 
consentement que.lques aspects 
d'equlte car le point de savolr si 
Je consommateur aurait dü connai-
tre Je contrat preformu1l·e depend 
aussi de l'effet des clauses et de 
la prise en consideration des lnte-
rets de deux contractants. La me-
sure de l'incorporatlon sert ä un 
contröle cache du contenu des 
clauses. Mais malgre cette juris-
prudence beaucoup plus dure vls· 
ä-vls du consentement, l'interpre-
tation de J'offre et l'acceptation 
n'ont pas pu elimlner les clauses 
abusives des habltudes commer-
clafes. 

oeuxieme moyen de contro/e : 
Le principe de l'interpretation res-
trlctive. Si /e contenu d'une clause 
n'est pas suffisamment preclse, 
s'il est ambJgu, Ja clause est lnter-
pretee en faveur du consomma-

teur. Cette regle se fonde en ltalie 
sur artiole 1370 Code Civil, en 
France, Belglque et Luxembourg 
sur article 1162 Code Civil, eile est 
valable dans les autres pays blen 
qu"il n'existe pas de texte special. 

La dernler moyen, et certalne-
ment le plus important, est le con-
tröle du contenu selon les regles 
de la bonne foi et des bonnes 
moours. De grandes diflerences 
sont 8 noter. Au Danemark. aux 
Pays-Bas, en Republique Federale 
d'Atlemagne, ce moyen de contröle 
joue un röle lmportant. Chaque 
clause d'un contrat preformu.le ou 
des conditions generales peut Atre 
eliminee et declaree nulle sl eile 
n'est pas conforme a la bonne fol 
ou aux bonnes moours. L'examen 
exerce par les juges est abstrait, 
c'est-8-dire, que .las juges doivent 
se demander si la clause en ques-
tion Viole la lol d'une fai;on 
generale, !es circonstances indivl· 
dueJ.les du contrat ne jouent, en 
principe, aucun röle. C'est ainsl 
que la jurisprudence a reussi ·a ell-
miner quelques clauses qui por· 
tent prejudice au oonsommateur 
d'une maniere frappante et cho-
quante. En Grande-Bretagne et en 
lrlande, la base de contrOle est 
• the fundamental Breach of con-
tract doctrlne •. S'il y a une 4nega-
lite ou une disproportion entre les 
parties contractantes, la jurlspru-
dence considere comme ineffica-
ces !es clauses qul sont abusives 
d'une fai;:on assez grave ou qul re-
marquent un desequllibre entre les 
obtligations contractuelles. Bien 
que le contröle de contenu soit tou-
}ours possible, l'examen est molns 
etendu que celui des pays etudies 
auparavant. En France, en Belgique 
et en Luxembourg, un contröle 
abstrait des clauses . abusives 
n'existe pas. La Jurisprudence de 
ces pays a refuse d'adopter les 
mesures etablies dans les autres 
pays. Dans certains cas exception-
nels. un contröle est possib/e 
d'apres les regles qul, de fa<;:on e 
respecter J'essence du contrat, ln-
terdisent l'excluslon de certalnes 
obHgatlons de base. En ltalie, en-
fin, un contrö/e abstrait selon !es 
reg./es fondamentales du Code Cl· 
vif est absolument lnconnu. 

Certes, ·!es dtfferences de 
moyens paraissent etre tres gra-

ves. Mals, II faut dlre qu'en re&lite 
le moyen de contröle a echoue de 
meme que Je moyen de l'lncorpo-
ratlon. Nous pouvons constater 
que les moyens tradltlonnels pre· 
vus dans les Codes Clvlls n'etalent 
pas aptes A empkher fabus du 
pouvolr economlque des profes-
slonnels au detrlment du consom-
mateur. l'lnterpretatlon et quel-
quefols la transformatlon des rlt· 
gles ne suffisent pas A garantir une 
protection etendue. La reconnais-
sance de cette lnsuttlsance menalt 
A la promulgation des nouvelles 
Jois qul ont pour but de lutter con-
tre ·les olauses abusives. 

2. - Le contröle 
par la loi contractuelle 

Les legislateurs des pays de la 
C.E. sont bien d'accord d'etabllr 
des mesures de contröle qul ln-
fluencent les r&gles de fond et es-
saient de constituer un droit obll· 
gatoire. 

A. - La disposition generale 
Le premler moyen d'ameliorer 

la situation du consommateur est 
l'introduction d'une disposition ge-
nerale qui permet au juge d'exa-
miner sl les clauses d'un contrat 
ne portent pas prejudice lnsuppor· 
table au consommateur. Pour don· 
ner une Idee des termes utilises, 
voici !es disposltions generales 
promulguees au Danemark et Re-
puhllque Federale d'AHemagne. 

• Danemark (art. 36 de Ja loi 
sur Je contrat) : 

• Un contrat peut etre annule 
completement ou partiellement s'll 
est deraisonnable ou contraire aux 
pratiques honnetes du commerce 
de le maintenir.„ •. 

• Repub/ique Federale d'Alle-
msgne (art. 9 de la lo/ sur /es con-
ditlons generales contractuelles} : 

• Les provlsrions dans ·les condi· 
tlons generales du contrat sont a 
considerer nulles sl, contra/rement 
au prlnclpe de la bonne fol, elles 
portent prejudice d'une fai;:on lne-
qultable au contractant du profes-
slonnel... • 

Les projets ou avant-projets en 
Pays·Bas, Luxembourg et Belglque 
prevolent un texte comparable. Les 
criteres fondamentaux qul dolvent 
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Atre lnterpretes par les jugea 
sont: 

- Belgique/Pays-Bas : balance 
equltable; 

- Danemark/Luxembourg : de· 
rogatlon des pratlques honnAtes du 
commerce: 

- R.FA.: prejudice lnequitable. 
Bien sur, tous ces crlteres res-

tent assez vagues, neanmolns de 
graves dlfferences existent. Quant 
• aux Pratiques 'POlltiques honne· 
tes •, lll faut dlre que le juge dolt 
tenlr compte des usages commer· 
claux qul sont pratiques par les 
bons commercants. On peut se de-
mander sl une teile regle n'est pas 
vieillle car notre vie commerciale 
est plutöt determlnee par des gran-
des entreprlses que par des petits 
commercants. Le moyen de con-
trOle plus etendu me semble etre 
la balance equltable qul permet 
de prendre en consideration le pou-
voir relatif des iconsommateurs 
et des professionnels. En ce qul 
concerne, ·le droit allemand, ll faut 
dire que le .Parlement a refuse 
d'accepter la definition • balance 
equitable • car on craignait qu'une 
teile regle ne suffise pas pour pou· 
voir juger a l'avance l'efficacite 
des conditions generales. C'est la 
raison pour faquelle fut lntroduit 
Je crltere • prejudice lnequitable •. 
A part Ja Belglque, les legislateurs 
donnent quelques aides d'interpre-
tation. lls obligent les juges a pren-
dre en conslderation !es disposl· 
tions ·legales. D'apres la volonte du 
legislateur, les textes du Drolt Ci· 
vil doivent servir de guide. Toute-
fois, cette allusion aux regles du 
Code Civil conduit a des lncertitu· 
des car le Droit Civil ne contient 
de regles que pour peu de contrats 
types. En realite, les contrats nou-
veaux ne se .fondent plus sur ·les 
regles du Code clvil mais sur les 
regles qul sont utiles a celul qul 
s'en sert. Le crltere leglslatlf est 
alors d'une lmportance assez „iml-
tee. 

Pour le moment, II n'est pas en· 
core possible de juger la valleur 
de ces dlspositions generales. Seu· 
lement, le Danemark et la R.F.A. 
disposent d'un tel texte. En R.F.A., 
la jurlsprudence commence a traf· 
ter •les premieres questlons. Au 
Oanemark, ou la disposition gen&-
rale est en vlgueur depuls 1975, II 
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semble que la jurisprudence 
s'orlente vers une interpretation 
d'apres .faquelle les clauses nulles 
sont cEl'lles qul sont contra•ire aux 
dlsposltions d'une autre lol. 

II est assez etonnant que la 
France et la Grande-Bretagne qui 
ont etabll recemment de nouvelles 
Jois concernant les clauses abusi· 
ves, n'alent pas introduit une dis· 
position generale. En Grande-Bre· 
tagne, cette Jacune n'est pas sl 
grave car 'la jurisprudence a rendu 
posslble un contrOle etendu (fun· 
damental Breach of contract). La 
situation en France est plutöt spe· 
clale car U exfste une sorte de dis· 
position generale (loi du 10 janv. 
78, art. 35). Mais, elle ne s'adresse 
pas aux juges : elle s'adresse a la 
commisslon des clauses abusives 
et au gouvernement (volr 3). 

B. - Llstes noires 
Souvent, .fes nouvelles lois et 

projets contiennent des listes de 
clauses lnteroites. SI ·les condi· 
tions demandees par les fols sont 
remplies, les clauses mentionnees 
sont a considerer nulles en prlncl-
pe. 

- R.F.A. les artlcfes 10 et 11 de 
.la loi sur ·les conditions generales 
contractuelles contiennent une tel· 
Je liste. 

- Grande-Bretagne, la loi sur 
les clauses abusives ne comprend 
pas une liste mais interdit, comme 
la lol allemande, des clauses qui 
excluent ou limitent la responsabl-
llte du professionnel. 
· - France, le decret du 24 mars 

1978 represente le d~but d'une lls-
te noire. 

- tes projets de la Belgique et 
du tuxembourg prevoient egale-
ment une liste nolre : aux Pays-
Bas, .Ja situation n'est pas encore 
<:faire. 

Les Hstes noires contiennent a 
peu pres ·les mE!mes types de clau· 
ses lnterdites. Elles traltent des 
clauses excluant ou limitant la res· 
ponsa:bilite pour la garantle legale 
et la responsabilite pour faute per· 
sonnelle et faute d'autrul de me· 
me que des problemes specifiques 
qul reposent sur certalns types de 
contrats, par exemple, des clauses 
penales qul jouent un röle tres lm-
portant en Belqlque. Un tralt com· 
mun dolt Eitre noM entre ·fe Drolt 

allemand et le Droit anglais. Les 
deux lois distinguent entre les 
clauses qul sont toujours ll consl-
derer nulles et celles oiJ les juges 
dolvent examlner, sur Ja base de 
certalnes clrconstances, sl la clau· 
se en questlon etait ralsonnable. 

C. - Champ d'application 
En ce qui concerne le fond, la 

question se pose de savoir sl les 
lois ou projets ne comprennent que 
des clauses faisant partle du con-
trat preformule ou sl des clauses 
resultant de negoclations lndivi· 
duelles peuvent aussi etre exami-
nees. 

L'etude des differents lois et 
projets montre que le probleme 
n'existe qu'en R.F.A. ou la nouvelle 
loi se refere seulement aux clau· 
ses qui font partie d'un contrat pre· 
formule ou de conditlons genera-
les. Les ~egislateurs de tous les au· 
tres pays ont soumis - ou ont eu 
l'intention de le faire - toute clau-
se a la regle de Ja lol : Ja nature 
de la <:lause n'est pas lmportante. 
Cette restrlction en Droit allemand 
entraine diverses diffi.cultes. Tout 
d'abord, il est necessaire de defi-
nir le terme • contrat preformule • 
ou - comme on dit en R.FA. • fes 
conditions generales contractuel· 
les •. L'artlcle 1 dit: 

• De conditlons generales sont 
toutes 1es conditions d'un contrat 
pretormule en nombre indetermine 
qu'une partie du contrat impose a 
l'autre partie au moment de la con· 
clusion du contrat. • 

Les differents termes occupent 
en ce moment la doctrine et les 
tribunaux. Mais Je deuxieme ali· 
nea de l'article 1 me parait etre 
encore plus important : 

• 11 ne s'agit pas de conditions 
generales dans le cas ou les con-
ditlons du contrat ont ete nego· 
ciees en detail entre les partles 
du contrat. • 

Ainsi l'article 1 manifeste que la 
loi ne s'applique meme pas a tou· 
tes !es ·Conditions generades. Le 
professlonnel peut toujours echap-
per a la loi s'il prouve que les clau-
ses representent le resultat d'une 
veritable negoclatlon. Mals la 
questlon est justement de savoir 
sl la negoclatlon doit se manrfes-



ter dans un changement du contrat 
ou s'll s'agit que le consommateur 
ait eu la possibiHte d'lnfluencer les 
conditlons. La Cour Suprema fede· 
rale n'a pas encore juge cette 
question blen qu'elle conditionne 
Ja portee de la nouvelle loi. 

Au contralre, du champ d'appli-
cation relatlf au fond, les prob!e-
mes qul concernent Je champ d'ap-
plication quant aux personnes sont 
commun dans tous les pays de la 
C.E. la persone qui est protegee 
par Jes Jois et projets nous indique 
le but reserve par Je JegisJateur. 
La lol allernande et la loi angJalse 
poursuivent non seulement une 
amelioratlon de la protection du 
consommateur, mais aussi une 
amelioration des pratiques com-
mel'ciales entre professionnels. En 
France. il est sür qua le consom· 
mateur doft etre protege mais en 
ce qul concerne les contrats entre 
professionnels, une discussion a 
ete ouverte dans Ja doctrine. 

Les projets de loi en Belgique. 
Luxembourg et Pays-Bas. cepen-
dant, ne comprennent que des con· 
trats entre professionnels et con-
sommateurs. La Grande-Bretagne 
exceptee, les legislateurs utilisent 
les tennes consommateur, profes-
sionnel, non professionnel, corn· 
men;ant sans deflnlr de qul ~I 
s'agit. Une lacune qui entraine des 
problemes d'interpretation et qul 
revele que les legislateurs. n'ont 
pas une Idee pr6clse des relations 
economlques qui representent le 
sujet de leur travall. L'effort du le-
gislateur anglais vaut d'autant plus 
dans ce contexte. La loi dlt: 

• Une partie agit comme con-
sommateur en relation ävec une 
autre partie sl (1) eile ne conclut 
pas le contrat au cours d'une affai· 
re, que (2) l'autre partie conclut 
le contrat au cours d'une affalre et 
que„. (3) les biens transmis par 
le contrat sont d'un type ordinai-
rement app.f lque lt l'usage prlve ou 
a la consommatlon. • 

La lol ne definit pas ce qu'est 
un consommateur. Elle d6crit plu· 
töt la transactlon entre les deux 
contractants. De toute · fa~on, le 
champ d'appllcatlon quant aux per· 
sonnes, occupere encore long-
temps Ja doctrlne, les tribunaux et 
les leglslateurs. 

3. - Mesures de controle 

Constituer un Droit obligatoire 
en faveur du consommateur ne ga-
rantlt pas que les contrats conclus 
seront conformes ll la lol. Les le-
gislateurs de tous les pays euro-
peens connalssent le probleme. 
C'est POUl'QUOI, la question la plus 
discutee est en ce moment de sa-
voir comment Jes clauses abusives 
peuvent etre contrölees par des 
mesures appropriees. 1.e seul ac-
cord entre les Etats membres de la 
C.E. conslste dans le falt qu'll faut 
faire quelque chose pour amellorer 
la protection du consommateur. 
Mals les systemes etablis ou en 
projets different considerablement. 

A. - Systeme 
de contröle volontalre 

·La Grande-Bretagne (1973) et 
l'lrlande (1978) ont etabli des Sys-
temes de contröle volontalre qul 
se ressernblent beaucoup. Les 
Lords pr~olent l'lnstitutlon d'une 
autorlte publique - le Directeur 
General of Fair Trading en Grande· 
Bretagne et le Director of Consu-
mer Affaires en lrlande - qul est 
entre autres charge de negocier 
avec les assoclations professlon-
nelles des codes de pratlque. Ces 
codes de pratique constatent pour 
une branche de l'industrle, les 
drolts et les obligatlons des par-
tles contractantes, les profession-
neJs d'un cöte et les consomma· 
teurs de .l'autre cöte. En principe, 
les codes sont obligatolres pour 
tous les membres d'une associa-
tion professionnelle si les mem-
bres ont choisl d'accepter les prln· 
clpes du Code et s'lls restent 
membres. En Grande-Bretagne, 
douze codes ont ete negocies dans 
differentes branches. Ouelques ln-
convenients de ces codes volon· 
tafres sont blen evldents. Le code 
s'applique seulernent aux rnembres 
de .l'association, mals tous les 
commer~ants ne font pas pa~le de 
l'assocletlon. En outre, II taut se 
rendre campte que les moyens de 
l'assoclation contre un membre 
qui viole !es regles du code sont 
trlls llmltes. Pratlquement, l'asso-
clatlon ne · peut que demander de 
respecter le code ou - li !'extra-

me - expulser le membre de l'as-
sociation. tes lols ne permettent 
pas aux autorlt6s publiques de 
poursulvre les contraventions. Cet· 
te la<:une s'expllque per le feit que 
le contröle des clauses abusives 
n'est qu'une des tAches qul sont 
confiees aux autorltes, et compa-
ree avec les autres, II s'agit d'une 
tAche peu •importante. Cependant, 
le manque de sanctions dfminue 
l'efficaclt6 des codes de pratlques. 

B. - Systeme 
de controle A deux degr61 

Le systeme de contröle li deux 
degres parait etre la aolutlon la 
plus en faveur en Europe Centrale 
et en Europa du Nord. Ce systeme 
a eM lntrodult ou sera introduit 
au Danemark, en R.F.A. et aux 
f>ays-Bas. A chaque degre, deux 
systemes existent. En ce qul con· 
cerne le premier degre, quelques 
systemes ont confle le contröle ä 
une autorite publique comme 
• l'Ombudsman • au Danemark et 
aussl en Suede, tandis qu'en R.F.A. 
et aux Pays-Bas les associations 
de consommateurs et les assocla· 
tions de professlonnels ont ete 
chargees de cette fonction. En ce 
qul concerne le second degre, quel· 
ques systemes ont etabll une cour 
speclale (Danemark, Market 
Court) tandis que la R.F.A. et les 
Pays-Bas ont falt conflance ä la 
jurlsprudence ordinaire. Malgre 
cette concordance des syst~mes, 
les difMrences en detall sont as-
sez profondes. 

l'Ombudsman danols n'est pas 
un fonctionnalre lndependant de 
l'adminlstration, II est plutöt un 
fonctlonnalre qul dlspose d'un ca-
binet. Avant tout. l'Ombudsman est 
une Institution de supervlslon sur 
les pratiques commerciales. Les 
conditlons geoerales du contrat en 
font partle. l'Ombudsman dolt es-
sayer par negoclations de faire 
respecter par les professlonnels 
la loi, qui lnterdit tout acte contrai-
re aux bons usages du marche. 
Pour attelndre ce but, l'Ombuds-
man dolt d~elopper avec la partl· 
clpatlon des assoclatlons profes-
slonnelles et de consommateurs 
des regles de comportement qul 
sont aoceptees volontalrement. S'll 
prerd connalssence des contraven-
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tions par des plaintes, ou meme 
d'office, son devolr est d'lntervenlr 
tout d'abol'd par negociation. Mals 
sl le professlonnel en questlon 
n'accepte pas l'opinion de l'Om· 
budsman, celui-<:I peut porter plaln· 
te devant .Je Tribunal de Commerce 
de Copenhague. Le Tribunal est pre· 
slde par un juge et compose de 
deux representants des profession-
neJs et deux des consommateurs, 
qul ne dolvent pas dispoer de Ja 
qualificatlon d'un juge. 

Le systllme danols fonctionne 
depuis 1974. Malheureusement, 
l'Ombudsman ne supervlse pas 
systematiquement le marche. Au 
lieu de negocier avec les assocla· 
tions professionnelles des codes de 
comportement. t'Ombudsman s'est 
plutöt voue ä attaquer les condi· 
tions generales de tel ou tel pro-
fesslonnel en partlcuiier. Ce deve-
loppement resulte en grande par-
tie de la personnalite de l'Ombuds-
man actuel. 

Le deuxieme Systeme a deux 
degres est le systeme de contröle 
en R.F.A. Le legislateur allemand 
a renonce a etablir une autorite pu-
blique. Ce sont !es associations de 
consommateurs qul sont chargees 
de Ja täche de contröJer le marche. 
La loi autorlse !es associations de 
consommateurs ainsi que !es asso-
clatlons de professionnels. a por-
ter plainte contre toute personne 
qui applique ou recommande la mi-
se en circulation de condltions ge-
nerales qui sont abusives au sens 
de la lol. Le legislateur allemand a 
adopte la solution qui existe dejä 
depuis 1965 dans le domaine du 
Drolt de Concurrence. L'exper-ien-
ce montre que les associations de 
consommateurs ne peuvent pas 
remplir d'une fac;:on suffisante la 
tache qul Jeur est confiee. Les frais 
du proces empechent souvent que 
les assoclatlons poursuivent une 
contraventlon. Malheureusement, 
le legislateur n'a pas prls en con-
slderation cette lnsuffisance. Ain-
si, les chances d'un contröle eten-
du ont ete diminuees. Mals il taut 
dire qu'll est trop töt pour pouvoir 
definltlvement juger ce moyen de 
contröle. 

tes Pays·Bas penchent vers la 
solutlon allemande. Un systeme 
compar.able est .prevu aussi dans le 
projet au Luxembourg, mals au 

38 CONSOMMATION 

contraire du systeme allemand, le 
Minlstre de !'Interieur est autorise, 
lui-aussl a saisir la justice. 
O'apres Je projet beige le Presi-
dent de Ja Cour de Commerce.peut 
edicter une lnjonction contre Jes 
clauses qui sont regardees com-
me nulles. Le President peut edic-
ter une injonctlon a Ja demande 
du Minlstre et des assoclations de 
consommateurs et de profession-
nels. 

c. - Systeme 
de contröle a un degre 

Le systeme <le contröle franc;:ais 
etabli par la lol - Scrivener du 10 
janvler 1978 differe de la plupart 
des systemes europeens par l'ln-
troduction d'un contröle lt un degre 
exerce par Ja Commission des 
clauses abusives. rla Commission 
des dauses abusives est compo-
see de quinze membres, le Presi-
dent, un •juge - deux autres juges. 
trols representants de l'administra-
tion, trois jurisconsultes, trois re-
presentants de consommateurs et 
trois representants de profession-
nels. La lol assigne deux missions 
ll la Commission : eile donne un 
avis sur les projets de decrets qul 
peuvent lui ~tre transmis par le 
Ministre charge de Ja consomma-
tion, ayant pour objet d'interdire, 
de Jimiter ou de reglementer cer-
taines clauses considerees comme 
abusives (art. 35). En plus, la Com· 
mission recherche dans les mode-
les de contrats 1habituellement pro-
poses par les professionnels aux 
non professionnels ou consomma-
teurs, les clauses qui pewent pre-
senter un caractere abusif (art. 
37). Le cas echeant, eile emet des 
recommandatlons, eventuellement 
rendues publiques. tendant a ob-
tenir la suppression ou Ja modlfl-
cation de ces clauses. · 
· · Le manque des moyens de sanc-

tions est evident. La Commlsslon 
est la pour rechercher, pour recom-
mander et non pour observer sl ces 
recommandations sont realisees. 
Meme a part cette f.acune, les 
moyens prevus par la loi donnent 
lieu ä quelques polnts de critlque. 
La procedure de contröle ne pre-
volt pas l'obligation de consulter 
les professlonnels et les consom· 
mateurs. La Commlssion peut · 1e 
faire mais elle n'est pas .forcee. 

les recommandations ne sont pas 
automatiquement publiees. Enfin, 
Ja loi ne prevoit pas l'obligation 
de negocier des contrats·types 
avec les assooiations profession-
nelles. 

Dans la premiere annee, de son 
activite, la Commlsslon a donne 
son avis sur le decret du 24 mai 
1978, deux recommandations ont 
·ete publiees CO (voir Helene 
Bricks, Cahiers de drolt de l'entre-
prlse, Distribution, 4, 1979, p. 29). 

D. - DeveJoppement 
des contrats-types 

Tous les systemes de contröle 
etudies jusqu'icl traltent le proble-
me d'une maniere negative. Mals 
une agence de contröle peut en 
principe avoir aussi des pouvoirs 
pour decrire et developper des mo· 
deles. Ce moyen de contröle n'est 
efficace que si Je Ministre est au-
torise ä relldre le contrat-type obli-
gatoire. La possibilite d'elaborer 
des modales est prevue dans les 
projets hollandais et luxembour-
geois. Des modales peuvent etre 
declares obligatoires ce qui n'em-
peche pas la jurisprudence d'exa-
miner !es contrats-types. Comme 
les projets limitent la capacite 
d'exercice des droits civils des 
professionnels d'une maniere qui 
<lepasse les lois, en vlgueur actuel-
lement, Ja realisation de ces pro-
jets me par-ait assez douteuse. 
Dans la lol franc;:aise se trouvait 
aussi une teile 'Provision qul a ete 
abandonnee plus tard. 

4, - Conclusion 

oLa 'lfue d'enseml>Je de tous les 
efforts deJa realises ou prevus, 
indique les grandes differences de 
systemes. Les Etats-membres sont 
loin d'une harmonisation des re-
gles en ce qul concerne le contröle 
des clauses abusives. Les syste-
mes etablis se fondent souvent 
sur la tradltion jurldique de cha-
que pays. II faut encore attendre 
quelques annees pour pouvoir eva-
luer · Jes divers systemes. En ce 
moment, II est difficlle de dlre 
lequel est le plus favorable pour 
le consommateur. L'evolutlon se 
poursuit. 
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